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Les délégations trouveront en annexe la déclaration adoptée par le sommet de la zone euro lors de la 

réunion citée en objet. 
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Déclaration du sommet de la zone euro, réuni en configuration ouverte 

 

1. La réaction forte, rapide et coordonnée de l'Union européenne et de ses États membres en 

matière de politique économique a préparé le terrain à une reprise solide, inclusive et 

durable après la crise de la COVID-19. 

2. Nous prenons note de la lettre du président de l'Eurogroupe du 18 juin 2021 et de la 

nécessité de parvenir à une orientation budgétaire favorable en 2021 et 2022. Nous nous 

félicitons de la poursuite d'une coordination étroite des politiques budgétaires dans la 

zone euro, soutenue par un engagement en faveur de la viabilité des finances publiques, 

le but étant d'asseoir fermement la reprise et d'empêcher que les effets néfastes de la 

pandémie ne continuent de peser sur nos sociétés. 

3. Nous réaffirmons notre plein attachement à l'achèvement de l'union bancaire et, faisant 

fond sur les discussions récentes, invitons l'Eurogroupe réuni en configuration ouverte à 

convenir, sans retard et sur une base consensuelle, d'un plan de travail par étapes assorti 

d'un calendrier pour tous les éléments en suspens nécessaires à cet achèvement. 

4. Nous soulignons notre soutien politique à l'union des marchés des capitaux (UMC) et 

appelons à une mise en œuvre rapide du plan d'action concernant l'UMC conformément 

aux priorités énoncées dans les conclusions du Conseil du 3 décembre 2020. Il convient 

de recenser les problèmes structurels qui se posent pour l'intégration et le développement 

des marchés des capitaux, en particulier dans des domaines ciblés de la législation sur 

l'insolvabilité des entreprises, et d'y remédier. La finance verte, y compris une norme en 

matière d'obligations vertes, peut servir de catalyseur à une véritable union des marchés 

des capitaux. 

5. Nous examinerons les progrès réalisés sur toutes ces questions lors de notre réunion de 

décembre 2021. 
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